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Département 
Des Deux-Sèvres 

_____ 

Arrondissement 
De Bressuire 

_____ 

Siège : 
2 Rue Marcel Morin 

79100 THOUARS CEDEX 
Tél. 05.49.66.01.06 

_____ 

République Française 
_____ 

 

S E V T 
 

SYNDICAT D’EAU DU VAL DU THOUET 
_________________________ 

 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU SYNDICAL 

SEANCE DU 28 AVRIL 2025 
 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit avril du mois d’avril le Bureau Syndical dument convoqué s’est réuni en son 
siège social sous la présidence de Monsieur Bernard GAUFFRETEAU, Président.  
 

 
Date de la convocation : 18 avril 2025 
 
 

Nombre de délégués en exercice : 13 
Présents : 8 
Absents excusés : 5 
Absents : 0 
Votants : 8  

 
 
PRESENTS : M. AUBRUN Thomas ; M. BARREAU Dominique ; Mme BAUDELOT Chantal ; M. GAUFFRETEAU 
Bernard ; M. NERBUSSON Joël ; M. PILLOT Jean ; M. SOULARD Claude ; M. THOMAS Patrice.  
 
ABSENTS EXCUSES : M. DORET Michel ; M. CHEVALLIER Jérémy ; M. JOZEAU Jacky ; M. POUPIN Pascal ; Mme 
RICHARD Françoise. 
 
ABSENTS :  
 
Secrétaire de séance : M. PILLOT Jean. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

FINANCES – BUDGET 
 

1. Créances irrécouvrables : admissions en non valeurs 
 
POINTS DE DISCUSSIONS 
 

2. Contentieux sur la qualité de l’eau 
 

3. CCSPL (Commission Consultative des Services Publics Locaux) 
 
QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES  
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Madame LOUIS Davie (assistante de direction) procède à l’appel des délégués. 
Le quorum étant atteint, la séance peut commencer. 
Secrétaire de séance : Monsieur PILLOT Jean. 
Personne n’ayant de remarque à formuler, le procès-verbal du 16 décembre 2024 est approuvé à 
l’unanimité. 
 
 

FINANCES - BUDGET 
 

BS-DE-25-001 
7.1 

1- CREANCES IRRECOUVRABLES : EFFACEMENTS DE DETTES ET ADMISSIONS 

EN NON VALEURS  
 
 

• Effacements de dettes :  
 
Monsieur le Trésorier nous a adressé un état d’effacement de dettes suite à jugements représentant un 
montant global de 5 251.55 €. 
 

EXERCICE
ETAT 7393420815

du 19/03/2025

2010 527,07 €                            

2011 450,02 €                            

2012 143,23 €                            

2013 165,29 €                            

2014 134,03 €                            

2015 106,90 €                            

2016 139,06 €                            

2017 74,92 €                               

2019 340,65 €                            

2020 114,34 €                            

2021 1 764,48 €                         

2022 733,39 €                            

2023 217,08 €                            

2024 341,09 €                            

                          5 251,55 €  
 
Il est rappelé que l’effacement de dette prononcé par le juge s’impose à la collectivité créancière qui est 
tenue de la constater. 
 
La dépense correspondant à l’effacement de dette de 5 251.55 € sera constatée sur le budget 2025 au 
compte 6542-créances éteintes-chapitre 65. 

 
 

• Admissions en non valeurs :  
 
Monsieur le Président présente deux états des taxes et produits irrécouvrables pour les exercices 2010 
à 2024 qui lui ont été adressés par Monsieur le Trésorier pour un montant global de 44 234.95€. 
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EXERCICE
ETAT 7319820115

du 19/03/2025

2011 69,21 €                         

2012 151,12 €                       

2015 394,79 €                       

2016 32,25 €                         

2017 119,61 €                       

2018 597,64 €                       

2019 1 385,57 €                    

2020 3 996,52 €                    

2021 3 650,42 €                    

2022 6 403,69 €                    

2023 13 193,36 €                 

2024 14 240,77 €                 

                   44 234,95 €  
 

Les titres, cotes ou produits portés sur les présents états ne peuvent être recouvrés en raison des 
motifs suivants :  

- PV de carence ; 
- Poursuite sans effet ; 
- Personne disparue ; 
- N’habite pas à l’adresse indiquée et demande de renseignement négative ; 
- Personne décédée et demande de renseignement négative ; 
- Combinaison infructueuse d’actes ; 
- Clôture pour insuffisance d’actif sur règlement judiciaire – liquidation judiciaire ; 
- Surendettement et décision d’effacement de dette ; 
- Dossier de succession vacante négatif ; 
- Créance minime ; 
- Créance inférieure au seuil de poursuite. 

 
Il est donc proposé d’admettre la somme de 44 234.95 € en non-valeur. 
 

▪ Vu l’exposé du Président ; 
 
Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

✓ CONSTATE l’effacement de dettes de 5 251.55 €. 

✓ ACCEPTE d’admettre en non valeurs la somme de 44 234.95€. 

 
Interventions :  
 
Messieurs PICHON et GAUFFRETEAU indiquent qu’une discussion sur les impayés a eu lieu avec les 
services de la DGFIP à l’occasion du G10. Trois points principaux sont à retenir : 

• Plus le taux de mensualisation est élevé, plus le taux d’impayés diminue ; 
• D’importantes disparités existent selon les territoires, avec par exemple un taux d’impayés plus 

faible à Bressuire qu’à Thouars ; 
• Une meilleure fiabilité du fichier des tiers partagé avec la Trésorerie facilite l’identification des 

abonnés en cas de poursuites. 
Monsieur SOULARD s’étonne du montant important des admissions en non-valeur pour les années 
2023 et 2024. Il rappelle qu’il est essentiel de prévoir des provisions suffisantes pour couvrir ce type de 
risque. 
Monsieur PICHON précise que le recouvrement des factures d’eau n’est pas toujours prioritaire par 
rapport à d’autres factures, comme celles de la cantine scolaire. Les abonnés peuvent être confrontés 
à d’autres dettes. Il souligne également que les services de la Trésorerie ont mené l’ensemble des 
procédures nécessaires avant de proposer une admission en non-valeur. 
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Monsieur SOULARD estime qu’il serait pertinent de disposer d’une répartition des impayés selon les 
motifs. En effet, si les cas liés à des motifs tels que « n’habite pas à l’adresse indiquée » ou « demande 
de renseignements négative » sont peu nombreux, cela indiquerait que la base de données des 
abonnés est globalement fiable. 
Monsieur PICHON confirme l’intérêt d’une telle analyse, qui permettrait d’identifier les leviers à activer 
pour améliorer le taux de recouvrement. 
Monsieur GAUFFRETEAU indique qu’il a demandé au service abonné de prendre contact avec les 
personnes concernées par des impayés et de mettre en place une procédure de suivi. Il rappelle 
également qu’il est interdit de procéder à une coupure d’eau pour un abonné domestique. 
 
 

POINTS DE DISCUSSIONS 
 
 

2- CONTENTIEUX SUR LA QUALITE DE L’EAU 
 
Monsieur PICHON présente sous forme de PowerPoint un focus sur la qualité de l’eau ainsi que des 
éléments pour répondre à la question « Qualité de l’eau : vers un contentieux comme ultime et unique 
piste de solution ? ». 
 
Il ressort des discussions : 

→ Les actions menées par le programme ReSources sur les nitrates commenceront bientôt à porter 
leurs fruits. 

→ À la suite du dépassement des seuils de Chlorothalonil, le SEVT va solliciter une dérogation 
auprès de l’ARS afin d’autoriser la distribution de l’eau pour une durée de trois ans, renouvelable 
une fois 

→ Une demande de rendez-vous commun avec les autres syndicats sera adressée au nouveau 
Préfet afin d’échanger et de l’alerter sur la problématique de la pollution de l’eau. 

→ Par ailleurs, le SEVT recevra prochainement les représentants des associations Que Choisir et 
Deux-Sèvres Nature Environnement, et rencontrera également les Présidents des 
Communautés de Communes. 

 
Ci-dessous le PowerPoint présenté : 
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3- CCSPL (COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX) 
 
Monsieur le Président expose :  
 
1. Pourquoi une CCSPL ? 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), c’est une instance de dialogue 
entre les élus, les usagers et les associations. Elle a pour mission de favoriser la participation des 
usagers à la gestion des services publics locaux assurés par le syndicat, en régie ou par délégation. 
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Elle est obligatoire pour notre syndicat, car nous avons plus de 10 000 habitants via une des 
communes membres (CGCT – art. L1413-1). 
 
2. À quoi ça sert ? 

• Donner la parole aux usagers sur les services publics : eau, assainissement, déchets, etc. 
• Émettre un avis consultatif sur : 

o Les rapports annuels sur le prix et la qualité du service (RPQS) 
o Les projets de délégation de service public (DSP) 
o La création d'une régie ou d'une nouvelle structure 

Son avis est joint aux documents officiels, transmis ensuite au comité syndical. 
 
3. Qui la compose ? 

• Des élus du syndicat 
• Des représentants d’associations locales (usagers, consommateurs, environnement, etc.) 
• Éventuellement, des personnalités qualifiées 

 
4. Comment elle fonctionne ? 

• Réunie au moins 1 fois par an 
• Ordre du jour fixé par le président 
• Avis voté à la majorité simple 
• Pas de pouvoir décisionnaire, mais un rôle important de transparence 

 
5. Intérêt pour nous ? 

✓ Renforce le lien avec les usagers 
✓ Donne de la légitimité à nos actions 
✓ Favorise la transparence et la pédagogie 
✓ Peut anticiper les critiques ou suggestions 

 

     Prochaine étape : 

→ Mise en place officielle de la commission au prochain comité en juin 

→ Approbation du règlement intérieur 

→ Appel à candidatures de représentants d’associations d’usagers 

→ Présentation du RPQS 2025 lors de la première réunion de la CCSPL 
 
Le bureau a donné un avis favorable à la création de cette commission qui fera l’objet d’un point à l’ordre 
du jour du prochain comité. 
 
 

QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES 
 
Dates à retenir : 
Bureau le 16 juin à 18h et Comité le 19 juin à 18h. 

_______ 
 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne souhaitant prendre la parole, 
La séance est levée. 

_______ 
 

PV adopté  
A Thouars, le 17 novembre 2025 
 
 

Le secrétaire de séance,     Le Président, 
M. PILLOT Jean      M. Bernard GAUFFRETEAU 
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LISTE DES DELIBERATIONS ADOPTEES 
 

N° 
Nomenclature 

acte 
Objet Vote 

BS-25-001 7.1 
Créances irrécouvrables : Effacements de dettes et 
Admissions en non-valeur 

Adoptée à 
l’unanimité 

 
 
 


